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INFORMATION AUX HABITANTS 
 

COUPES DE BOIS 
 
 
 
 

Une coupe de bois sur la départemental 88A et de la voie Communale rue Pierre 
Demay se fera par l’entreprise Forestiere FMA de Fontenay Trésigny à partir du 
lundi 18 mars 2019 et ceux jusqu’à la fin des travaux. En raison de l’état de cer-
tains arbres il est nécessaire de procéder au nettoyage de ce bosquet .PERIODE :  
du 1er mars au 31 août de chaque année 
 
JOURS et HORAIRES : du lundi au samedi , de 8 H 00 à 20 H 00 
         les dimanches et jours fériés, de 8 H 00 à 12 H 00 
  
PRIX :  100 € les 15 stères de bois minimum enlevés, et parcelle nettoyée.  
 

 

INFORMATION AUX HABITANTS 
 

COUPE  DE BOIS , D’ELAGAGE ET ABATTAGE 
D’ARBRES ( LE GIBET) 

 
 
 

En raison du danger de chutes de certains arbres il est  
nécessaire de procéder au nettoyage, l’élagage et abattage  
du bosquet situé à l’angle de la départemental 88 A et de la 
voie Communale rue Pierre Demay , l’entreprise 
Forestiere FMA de Fontenay Trésigny interviendra à partir du 
lundi 18 mars 2019.  
 
 
                                                               Le Maire, 
                                                              Peggy PHARISIEN 
 
 
 
 
 
 
 
 
CF: Un arrêté n°16-2019  
 
 


